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Programme de la formation

� 9h00 – 11h00 : Evaluations et annotations

� 11h00 – 12ho0 : Ateliers� 11h00 – 12ho0 : Ateliers

� 13h00 – 15h00 : Ateliers

� 15h00 – 16h00 : Restitution par groupe

� 16h00 à 16h30 : Bilan et questions diverses



Que signifie pour vous 

le terme évaluer ?le terme évaluer ?



Qu’est-ce qu’on évalue ?

� Des compétences

Savoir-
faire

� La notion de 
compétence 
transversale, 
terminale, 
intermédiaire et 
élémentaire

faire

Savoir Savoir-
être

Exécutant
Performant

Connaissances

C



Compétence 
terminale

Compétence 
intermédiaire/

transversale



Quelles sont les 
différents types différents types 

d’évaluation et leur 
rôle ?



L’évaluation  diagnostique

Evaluation
diagnostique

Avant 
l’apprentissage

Connaître les 
acquis antérieurs 

avant un 
enseignement



L’évaluation de la formative

Evaluation 
formative

Pendant 
l’apprentissage

Suivre la 
progression de 
l’apprentissage 



L’auto-évaluation

� Responsabilise les élèves à l’égard de leurs propres 
apprentissages.

� Développe l’aptitude de l’élève à porter un regard 
critique sur le travail accompli en vue d’en améliorer la 
qualité.



L’évaluation sommative

Evaluation 
sommative

En fin 
d’apprentissage

Quantifier les 
acquis en fin 

d’apprentissage



Comment construire une évaluation 
sommative ?

� Identifier la ou les compétences évaluées

� Identifier les critères et/ou indicateurs 
d’évaluation (déclinaison de la compétence visée 
en lien avec le plan de formation)en lien avec le plan de formation)

� Construire une ou des  situations d’évaluation 
contextualisées en lien avec les compétences et 
objectifs visés (référentiel)

� Rédiger le corrigé et le barème 



L’évaluation  certificative

Evaluation 
certificative

Suffisamment 
détachée du temps 

d’apprentissage

Vérifier 
l’acquisition de la 

ou 

des compétence(s)



L’évaluation certificative 

Permet de vérifier si l’élève satisfait aux exigences fixées

par le référentiel.

Deux modes d’évaluation : 

- en CCF  - en CCF  

Se programme quand l’élève est prêt.

- en ponctuel 

Calendrier national

Exigences et définitions d’épreuves identiques 



Quelles sont les 
étapes dans étapes dans 

l’élaboration d’une 
épreuve ?



Dans un premier temps :

� Tenir compte des définitions des épreuves dans le 
référentielréférentiel

� Identifier les capacités/compétences évaluées et les 
savoirs associés dans le référentiel de certification

� Identifier les indicateurs d’évaluation







Dans un second temps :

� Contextualiser le sujet.

� Rédiger des questions en utilisant des verbes d’action.

� Bannir les « quel ?, qui ?, comment ? » dans les 
questions.questions.

� Préciser le nombre de réponses attendues dans les 
questions ( notamment en CAP). 

� Respecter la maquette des différents cahiers des 
charges.

� Utiliser les « moulinettes » permettant de s’assurer que le 
sujet répond au cahier des charges.





Quelles différences 
entre contexte et entre contexte et 

situation ?



Contexte professionnel :
� Il décrit les conditions dans lesquelles l’élève est placé. Il est le plus proche 

possible d’une réalité professionnelle et englobe un ensemble 
d’informations notamment sur : 

- L’entreprise : taille, type, situation géographique, coordonnées,
horaires d’ouvertures, description des locaux…

- Le personnel : nombre, qualification, contrats 

- La typologie de l’usager, - La typologie de l’usager, 

- Les projets de l’entreprise, de la structure …

� Le contexte permet d’introduire les connaissances relatives au milieu
professionnel et la complexité des interactions. Le contexte doit être enrichi
par des documents professionnels (référencés et datés) : plaquettes, articles
de presse, notices, protocoles, plan, enquête de satisfaction, fichier
clientèle, CV…. Il doit être assez large pour permettre une déclinaison en
plusieurs situations professionnelles. Tout document fourni aux élèves doit
faire l’objet d’une exploitation pédagogique.



Situation professionnelle
La situation professionnelle place l’élève au coeur de ses
apprentissages. Elle complète les éléments du contexte, fixe
la ou les activités à réaliser par l’élève. Elle permet de mener
une analyse qui mettra en évidence les liens entre savoirs,une analyse qui mettra en évidence les liens entre savoirs,
savoir- faire et savoir être. La place de l’élève dans la
situation professionnelle évolue au fil de la formation, les
activités demandées se complexifient et lui permettent de
gagner en autonomie.



Exemple





Pour conclure sur « évaluer » 
� Evaluer n’est pas chose facile à faire : peut-on jamais être certain

d’avoir convenablement évalué un élève, un étudiant, un
apprenti, un stagiaire ?

� Evaluer relève des missions d’un enseignant ou d’un formateur
(référentiel des compétences professionnelles des métiers du
professorat et de l'éducation (arrêté du 1-7-2013 - J.O. du 18-7-
2013) : compétence P5 « Évaluer les progrès et les
professorat et de l'éducation (arrêté du 1-7-2013 - J.O. du 18-7-
2013) : compétence P5 « Évaluer les progrès et les
acquisitions des élèves »).

� Avant de porter le moindre jugement de valeur, il faut se poser
les questions suivantes :

Qui évalue ?  Qui est destinataire des résultats ?
Evaluer quoi ?  Quand évaluer ?
Pourquoi évaluer?  Comment évaluer?



Questions Réponses

Qui évalue ? L’enseignant, le formateur, l’élève, l’étudiant l’apprenti, le 
stagiaire, l’équipe pédagogique, l’institution, …

Evaluer quoi ? Des savoirs, des savoir faire, savoir-être, une production, des 
stratégies, des apprentissages spécifiques, des compétences …

Pourquoi évaluer ? -Contrôle des acquis
-Réguler un processus d’apprentissage 
-Orienter
-Diagnostiquer, identifier une difficulté, 
-Faire l’inventaire des compétences acquises, évaluer le degré -Faire l’inventaire des compétences acquises, évaluer le degré 
de maîtrise…

Qui est destinataire 
des résultats ?

L’enseignant, le formateur, l’élève, l’étudiant l’apprenti, le 
stagiaire, l’équipe pédagogique, les parents, l’institution, …

Quand évaluer ? -À l’entrée d’un cycle de formation
-Au début , en cours ou à la fin d’une séquence pédagogique
-À la fin d’un cycle de formation

Comment évaluer ? Epreuve, interrogation orale (collective, individuelle), 
examen, analyse, auto-évaluation…



la correction : 
Comment ?Comment ?

Pourquoi ?



Évaluation et notation : est-ce la 
même chose ?

� Toute évaluation doit-elle donner lieu à une note?

� Lorsque vous proposez une évaluation non notée à vos 
élèves, comment réagissent-ils?élèves, comment réagissent-ils?

� Y attachent-ils tout le sérieux nécessaire ?

� Si ce n’est pas le cas, comment faites-vous pour cette 
évaluation soit prise au sérieux ?



L’évaluation positive 

Dans le cadre d’une évaluation positive, l’objectif
de la note n’est pas seulement de mesurer ou de
noter; la note doit aider à progresser.noter; la note doit aider à progresser.

En cela la correction doit apporter des éléments
clairs, permettant à l’élève de prendre
conscience de ses acquis et des progrès qui lui
restent à accomplir, et doit être un moment
d’apprentissage.



Ce que dit la loi d’orientation et 
de programmation (juillet 2013)
Triple dimension de l’évaluation positive  :

� elle est au service des apprentissages : valoriser les 
progrès ;

� elle est au service du développement personnel de l’élève : � elle est au service du développement personnel de l’élève : 
développer l’esprit d’initiative ;

� elle est au service de la communication sur l’évaluation 
des acquis des élèves : 

- vers l’élève : contenus évalués, objectifs et critères
d’évaluation énoncés, explicités (en amont).

- vers les familles : souligner les progrès et les réussites 
de l’élève (en aval) -> incidence sur les appréciations du 
bulletin. 



De ce fait dans une appréciation d’évaluation positive on 
veillera à :

� Être précis sur ce qui fait l’objet de l’appréciation. 
� Cibler les acquis et les réussites des élèves en fonction 

des compétences évaluées (ex : les points positifs) 
� Cibler précisément les difficultés qui subsistent  (ex : 

les points à améliorer)
� Conseiller l’élève sur ce qu’il faut retravailler et proposer � Conseiller l’élève sur ce qu’il faut retravailler et proposer 

des conseils (ex propositions de remédiation). 

En résumé:

L’évaluation positive → bilan précis sur quelques
compétences ciblées suivi d’une appréciation mettant
en avant les progrès réalisés, encourageant les
initiatives et mentionnant les axes de progrès à venir .



La correction comme levier de 
l’apprentissage

Mettre en place une stratégie pour que l’élève
apprenne de ses erreurs :

� les erreurs étant propres à chaque élève, éviter une
correction globale pour toute la classe .

� mettre en place un processus différencié où l’élève est 
actif. actif. 

Exemples :
� en cas d’erreurs liées aux connaissances, demander à l’élève

le localiser dans son cahier la ou les partie(s) contenant la
réponse.

� en cas d’erreur de méthode, donner une correction
détaillée du devoir et demander à l’élève de comparer
avec sa production pour identifier la source de ses erreurs.



Exemples d’appréciations en haut 
des copies

� Assez bien. Relis-toi
� De bonnes choses mais souvent incomplètes� De bonnes choses mais souvent incomplètes
� Il faut bien répondre aux questions posées
� Il faut te relire. Attention aux fautes
� Travail assez satisfaisant; les connaissances sont sues mais les 

répondes sont incomplètes. Sois plus précis!
� Leçon sue. Continue. Attention aux fautes d’orthographe.
� AB
� Cours : tu peux approfondir encore l’apprentissage du cours.
� Exercices : de bonnes ébauches de raisonnement. Il faut 

s’appuyer sur le vocabulaire des documents pour répondre





Pour conclure sur l’annotation 



Bilan 

et 

questions diverses



Les concours
� Externe  et interne du CAPLP : BO spécial n°1 du 27 

janvier 2011.

� Les sujets des épreuves d’admissibilité et rapports des 
jurys des concours du CAPLP de la session 2016 : jurys des concours du CAPLP de la session 2016 : 
http://media.devenirenseignant.gouv.fr/file/externe/0
0/3/Rj-2016-CAPLP-Externe-Biotechnologies-sante-
environnement_615003.pdf.



Les professeurs de lycée professionnel sont recrutés par concours 
externe, concours interne et troisième concours 

Voir la page de présentation du SIAC2 (Système d'information et d'aide aux concours 

du second degré), sur le site du ministère.

CAPLP externe CAPLP interne 

Le candidat doit justifier à la 
date de publication des 
résultats d'admissibilité  : 

� d'un titre ou diplôme 
sanctionnant un cycle d'études 
post-secondaires  d'au moins 

Peuvent s'inscrire à ce concours les agents non titulaires 
dont les conditions de services sont : 

� trois années de services publics ou de services d'enseignement 
dans les établissements scolaires français à l'étranger ;

� ou quatre années de services publics ou de services 
d'enseignement dans un établissement d'enseignement scolaire 

post-secondaires  d'au moins 
deux années,

� ou d'une action de formation 
continue conduisant à une 
qualification professionnelle de 
niveau III, 

� ou d'un titre ou diplôme classé au 
moins au niveau III du répertoire 
national des certifications 
professionnelles,

� et avoir accompli 5 années de 
pratique professionnelle. 

d'enseignement dans un établissement d'enseignement scolaire 
français à l'étranger, s'ils souhaitent s'inscrire dans une section où 
il n'est pas délivré de diplôme supérieur au baccalauréat.

Le candidat doit justifier à la date de publication des 
résultats d'admissibilité : 

� d'un DEUG, B.T.S., D.U.T..., 

� ou d'un titre ou diplôme sanctionnant un cycle d'études post-
secondaires d'au moins deux années, acquis en France ou dans 
un autre État, et attesté par l'autorité compétente de l'État 
considéré, 

� ou d'un titre ou diplôme classé au moins au niveau III du 
répertoire national des certifications professionnelles, 

� ou d'un titre ou diplôme permettant de se présenter au concours 
externe du CAPET.



Les épreuves d’admissibilité



CAPLP concours externe session 2017
section biotechnologies

option : santé et environnement

Epreuve de mise en situation 
professionnelle 5 heures

Seconde épreuve 5 heures



CAPLP concours interne 
section biotechnologies

option : santé et environnement
Le dossier de Raep, constitué de 8 pages
maximum (2 pages maximum pour la première
partie , devra être dactylographié en Arial 11,
interligne simple, sur papier de format 21x29,7

À leur dossier, les candidats peuvent joindre, sur
support papier, un à deux exemples de
documents ou travaux, réalisés dans le cadre de
l'activité décrite, et qu'ils jugent utile de porter à

Le dossier doit être établi conformément aux
modalités décrites dans les arrêtés du 19 avril
2013 fixant les modalités d'organisation des
concours.

Les épreuves des concours internes ont été fixées
afin de permettre d'apprécier des compétences
pédagogiques et/ou éducatives transférables.
Cependant, quelle que soit la situation vécue par le
candidat et développée dans son dossier, les jurysl'activité décrite, et qu'ils jugent utile de porter à

la connaissance du jury.

L'ensemble des pages des éléments constitutifs
du dossier devra obligatoirement être agrafé à
l'exclusion de tout autre système de reliure.

L'authenticité des éléments dont il est fait état
dans la seconde partie du dossier doit être
attestée par le chef d'établissement auprès
duquel le candidat exerce ou a exercé les
fonctions décrites.

candidat et développée dans son dossier, les jurys
apprécieront que le candidat se soit approché au
plus près des requis fixés dans l'annexe de
l'arrêté du 27 avril 2011. L'épreuve d'admission
exige des candidats une maîtrise disciplinaire et
pédagogique solide.

La pertinence du choix de la séquence, au
regard des enjeux de la discipline et la capacité
d'analyse de son activité seront particulièrement
appréciées.

La maîtrise de la langue, la qualité de l'expression,
la maîtrise de l'orthographe et de la syntaxe sont
des pré-requis indispensables pour la réalisation
du dossier.



Les épreuves d’admission



CAPLP Externe : 
Les deux épreuves orales d'admission comportent un entretien avec le jury qui permet d'évaluer la capacité 

du candidat à s'exprimer avec clarté et précision, à réfléchir aux enjeux scientifiques, didactiques, 

épistémologiques, culturels et sociaux que revêt l'enseignement du champ disciplinaire ou du domaine 

professionnel du concours, notamment dans son rapport avec les autres champs disciplinaires ou domaines 

professionnels.

Épreuve de mise en situation professionnelle Épreuve d'entretien à partir d'un dossier

� Durée des travaux pratiques : 4 heures

� Durée de l'épreuve : 1 heure (exposé :30 
minutes, entretien : 30 minutes)

� Coefficient 2

� L'épreuve a pour but d'évaluer, dans l'option 
choisie, l'aptitude du candidat à concevoir et 
à organiser une séquence de formation pour 

� Durée de l’épreuve : 1 heure (soutenance : 30 
minutes, entretien : 30 minutes)

� Coefficient 2

� L'épreuve a pour but de vérifier l'aptitude du 
candidat à rechercher les supports de son 
enseignement dans la réalité et l'environnement 
professionnel des champs de la spécialité, d'en 

à organiser une séquence de formation pour 
un objectif pédagogique imposé et un niveau 
de classe donné. La séquence de formation 
s'inscrit dans les programmes de lycée 
professionnel.

� Elle prend appui sur les investigations et les analyses effectuées par le 
candidat pendant les quatre heures de travaux pratiques relatifs à un 
environnement pluritechnique, une organisation ou une mise en 
œuvre d'actions.

� Un dossier est fourni au candidat par le jury, comportant divers 
documents : documents techniques, tels que protocoles de 
manipulations, résultats expérimentaux, résultats d'enquêtes, fiches 
techniques, bilan d'actions, projets d'actions, études et documents 
pédagogiques.

� L'épreuve comporte un exposé suivi d'un entretien avec les membres 
du jury.

� Le candidat est amené au cours de sa présentation orale puis lors de 
l'entretien à expliciter sa démarche méthodologique, à mettre en 
évidence les informations, données et résultats issus des

professionnel des champs de la spécialité, d'en 
faire une analyse scientifique et technologique et 
d'en extraire des exploitations pertinentes pour 
son enseignement en lycée professionnel

� L'épreuve comprend une soutenance de trente minutes durant laquelle le 
candidat présente les éléments scientifiques et techniques abordés et une 
proposition de séance choisie dans le cadre des programmes de lycée 
professionnel.

� La soutenance est suivie d'un entretien de trente minutes avec le jury qui 
doit permettre de vérifier que le candidat a su s'interroger sur l'inscription 
de l'exploitation pédagogique envisagée dans l'ensemble des progressions 
proposées aux élèves. Il doit aussi mettre en évidence une réflexion sur la 
démarche scientifique et sur l'appréciation des sources et informations.

� Il permet en outre au jury d'apprécier la capacité du candidat à prendre en 
compte les acquis et les besoins des élèves, à se représenter la diversité des 
conditions d'exercice de son métier futur, à en connaître de façon réfléchie 
le contexte dans ses différentes dimensions (classe, équipe éducative, 
établissement, institution scolaire, société) et les valeurs qui le portent, 
dont celles de la République.



CAPLP Interne : présentation d'une séquence de formation 
portant sur les programmes du lycée professionnel

� Durée des travaux pratiques : 4 heures

� Durée de la préparation de l'exposé : 1 heure

� Durée de l’épreuve : 1 heure (exposé : 30 minutes, entretien : 30 minutes)

� Coefficient 2

� L'épreuve a pour but d'évaluer, dans l'option choisie, l'aptitude du candidat à concevoir et à 
organiser une séquence de formation reposant sur la maîtrise de savoir-faire professionnels, 
en fonction d'un objectif pédagogique imposé et d'un niveau de classe donné.

� Elle prend appui sur les investigations et les analyses effectuées au préalable par le candidat au cours de 
travaux pratiques, à partir de protocoles et comporte un exposé suivi d'un entretien avec les membres 
du jury.du jury.
La séquence de formation s'inscrit dans les programmes de lycée professionnel dans la discipline 
considérée.

� Le candidat est amené, au cours de sa présentation orale, à expliciter la démarche méthodologique, à 
mettre en évidence les informations, données et résultats issus des investigations conduites au cours 
des travaux pratiques qui lui ont permis de construire sa séquence de formation, à décrire la séquence 
de formation qu'il a élaborée, à présenter de manière détaillée une des séances de formation 
constitutives de la séquence.

� Au cours de l'entretien avec le jury, le candidat est conduit plus particulièrement à préciser certains 
points de sa présentation ainsi qu'à expliquer et à justifier les choix de nature didactique et 
pédagogique qu'il a opérés dans la construction de la séquence de formation présentée.

� Lors de l'entretien, dix minutes maximum pourront être réservées à un échange sur le dossier de 
reconnaissance des acquis de l'expérience professionnelle établi pour l'épreuve d'admissibilité, qui 
reste, à cet effet, à la disposition du jury.


